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pour couvrir tous les coûts et assurer un bénéfice représentatif du bénéfice global

réalisé par l'entreprise sur une période représentative (par exemple sur une base

annuelle) pour des ventes de marchandises de la même nature ou de la même

espèce, il serait ainsi démontré que le prix n'a pas été influencé.

4. Le paragraphe 2 b) prévoit que l'importateur aura la possibilité de démontrer

que la valeur transactionnelle est très proche d'une valeur « critére » précédem-

ment acceptée par l'administration des douanes et qu'elle est par conséquent

acceptable selon les dispositions de l'article premier. Lorsqu'il est satisfait à l'un

des critères prévus au paragraphe 2 b), il n'est pas nécessaire d'examiner la ques-

tion de l'influence visée au paragraphe 2 a). Si l'administration des douanes est

déjà en possession de renseignements suffisants pour être convaincue, sans

recherches plus approfondies, qu'il est satisfait à l'un des critères prévus au para-

graphe 2 b), elle n'aura pas de raison d'exiger de l'importateur qu'il en apporte la

démonstration. Dans le paragraphe 2 b), l'expression « acheteurs non liés »

s'entend d'acheteurs qui ne sont liés au vendeur dans aucun cas particulier.

Paragraphe 2 b)

Un certain nombre d'éléments doivent être pris en considération pour déter-

miner si une valeur « est très proche » d'une autre valeur. Il s'agit notamment de

la nature des marchandises importées, de la nature de la branche de production

considérée, de la saison pendant laquelle les marchandises sont importées, et du

point de savoir si la différence de valeur est significative du point de vue commer-

cial. Comme ces éléments peuvent varier d'un cas à l'autre, il serait impossible

d'appliquer dans tous les cas une norme uniforme, telle qu'un pourcentage fixe.

Par exemple, pour déterminer si la valeur transactionnelle est très proche des

valeurs « critères » énoncées à l'article premier, paragraphe 2 b), une petite

différence de valeur pourrait être inacceptable dans un cas concernant tel type

de marchandise, tandis qu'une différence importante serait peut-être acceptable

dans un cas concernant tel autre type de marchandise.

Note relative à l'article 2

1. Lors de l'application de l'article 2, l'administration des douanes se référera,

chaque fois que cela sera possible, à une vente de marchandises identiques, réa-

lisée au même niveau commercial et portant sensiblement sur la même quantité

que la vente des marchandises à évaluer. En l'absence de telles ventes, il sera

possible de se référer à une vente de marchandises identiques réalisée dans l'une

-quelconque des trois situations suivantes:

a) vente au même niveau commercial, mais portant sur une quantité différente,

b) vente à un niveau commercial différent, mais portant sensiblement sur

une même quantité, ou

c) vente à un niveau commercial différent et portant sur une quantité diffé-

rente.

2. S'il y a eu vente constatée dans l'une quelconque de ces trois situations, des

ajustements seront opérés pour tenir compte, selon le cas,

a) uniquement du facteur quantité,

b) uniquement du facteur niveau commercial, ou

c) à la fois du facteur niveau commercial et du facteur quantité.


